
Contact presse : laurene.guillaume@loire.fr – 06 03 10 00 22 /  
jean-pierre.chapuis@loire.fr – 06 23 08 40 51  

  

                             Jeudi 20 novembre 2025 

Le Département confirme la non-ouverture de la station de Chalmazel cet 

hiver, pour garantir sécurité et équilibre financier 

À l’issue du conseil d’exploitation qui a eu lieu ce mercredi 19 novembre, le Département 

de la Loire confirme que la station de Chalmazel ne pourra pas ouvrir pour l’hiver 2025-2026. 

Cette non-ouverture, rendue nécessaire par l’absence de personnel habilité et le respect 

strict des normes de sécurité et d’assurance, vise à protéger les usagers tout en permettant 

de préparer l’avenir du site avec les acteurs locaux. 

Aujourd’hui, ce n’est pas seulement une question financière, c’est une question de sécurité et 

de légalité car les conditions ne sont plus réunies. Cette non-ouverture, annoncée lors de la 

réunion avec les acteurs locaux, vise à stabiliser la situation et de permettre d’engager 

sereinement une réflexion sur l’avenir de ce territoire.  

Le Département comprend les inquiétudes du territoire et rappelle qu’il est aux côtés de 

Chalmazel depuis plus de 20 ans, avec plus de 1 M€ consacrés chaque année au 

fonctionnement de la station. Il restera engagé pour retrouver les conditions d’une ouverture 

sécurisée et pour travailler, avec les élus et les acteurs locaux, à un modèle durable pour 

l’avenir de la montagne ligérienne et le développement de ce territoire. 

Pour Georges ZIEGLER, Président du Département : 

«Les Ligériens méritent mieux qu’un pari : ils méritent la sécurité, la clarté et la 

responsabilité. Cette situation tendue ne doit pas masquer l’essentiel : le Département a 

tenu son rôle, jusqu’à la limite de ce qui est légal et sûr. Le Département restera un 

partenaire engagé du Haut-Forez et poursuivra la construction d’un projet solide, sécurisé et 

adapté aux réalités du territoire. » 

Pour Jean-Yves Bonnefoy, vice-président en charge des sports : 

« Suspendre l’activité cet hiver est un acte de prudence. C’est une décision très difficile, mais 

elle semble s’imposer pour garantir la sécurité, la conformité et une gestion responsable. Le 

Département reste fidèle à son engagement envers ce site emblématique et appelle les 

partenaires à se joindre à l’effort collectif pour assurer l’avenir de Chalmazel et de son 

territoire. » 
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